
Agissez!

Contre la 

négation 

du génocide 
des Arméniens

ici et maintenant



Procédure judiciaire contre la négation du génocide des Arméniens 

Appel de fonds
 

Chers Amis de l‘Arménie,

Une vague de négation, de justifi cation et de minimisation du génocide des Arméniens a frappé la Suisse 
ces derniers mois. Odieuses atteintes à l‘honneur des victimes du génocide, ces allégations sont d‘autant 
plus inquiétantes qu’une large part de la population suisse avait apporté son soutien à la commémoration, 
en avril dernier, du 90è anniversaire de ce crime. Or, depuis toujours, l’Association Suisse - Arménie (ASA) 
veille à la poursuite de telles infractions à la norme antiraciste.

Par ailleurs, des enquêtes pénales sont ouvertes contre MM. Dogu Perinçek, président du parti turc des 
travailleurs, et Yussuf Halacoglu, président de la société turque pour l‘histoire, pour avoir nié publiquement, 
en Suisse, le génocide des Arméniens. Dans ces deux affaires, l‘ASA reste en contact avec les autorités 
judiciaires: nous avons confi é la question de la punissabilité des actes précités à un avocat externe, et 
transmettrons aux autorités les informations correspondantes.

Autre fait inacceptable: l’insertion par le périodique américain «Time Magazine», dans son édition 
européenne du 6 juin 2005, d’un DVD présenté sous le couvert d’une publicité touristique. En vérité, ce 
DVD s’est révélé être un pur matériel de propagande négationniste: produit par la Chambre du Commerce 
à Ankara, il nie de la manière la plus abjecte qui soit, 70 minutes durant, la réalité du génocide. Ici 
également, l‘ASA étudie, avec le concours d‘un avocat, la formulation d’une plainte pénale.

L‘ASA comptant moins de deux cents membres, elle ne bénéfi cie que d‘un budget très limité. Or les 
mesures qui s’imposent excèdent largement nos moyens fi nanciers, et ne sont pas réalisables sans le 
soutien de tiers.

Tributaires de votre aide, nous vous invitons donc à nous soutenir dans la lutte 
contre la négation du génocide arménien.

Merci de verser votre don sur le compte du Crédit Suisse (compte courant postal n° 80-500-4) 
Numéro de compte: 0879 - 243003-00,  en faveur de l‘Association Suisse - Arménie.    

Pour les transactions depuis l‘étranger, voici les autres indications nécessaires:    

SWIFT: CRESCHZZ80L, IBAN-Nr: CH81 0487 9024 3003 0000 0

Pour toute information additionnelle sur le thème du négationnisme, veuillez consulter le site:
http://www.armenian.ch/asa/Pages/time.html

Vous remerciant très sincèrement de votre soutien, nous vous prions d‘agréer, chers Amis de l‘Arménie, 
nos chaleureuses salutations.

Association Suisse - Arménie


